ATTESTATION  SUR  L'HONNEUR

(à remplir par les personnes âgées de 26 à 29 ans inclus)
N° CONVENTION  : 032 (( A ((((
                                                                       An                     n° d'ordre

Je soussigné(e) ____________________________

Né(e) le ________________

Atteste sur l'honneur 

· Etre sans emploi, et ne pas avoir, depuis la fin de ma scolarité, travaillé (1) pendant une durée telle qu'elle me permet de bénéficier des droits aux allocations d'assurance chômage (2).

Ou

· Etre reconnu travailleur handicapé par la COTOREP du Département ________

Date 




Signature

(1) Ne sont pas prises en compte les périodes de travail accomplies en CES, CEC, Emploi Ville, contrat de qualification, d'adaptation, d'orientation, d'apprentissage ou conclues avec une entreprise d'insertion.

(2)  Cette période est de, soit 122 jours ou 676 heures au cours d'une période de 8 mois, soit 182 jours ou 1 014 heures au cours d'une période de 12 mois, soit 426 jours au cours d'une période de 24 mois précédent la fin du contrat (règle applicable au 16 octobre 1997).

